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APPLICATION DE LA CONVENTION PORTANT CRÉATION DU 
FONDS DE 1992 À LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE 

 
 DÉCLARATION CONJOINTE DES GOUVERNEMENTS FRANÇAIS, ITALIEN ET ESPAGNOL 

 
Note de l'Administrateur   

 
 
 
Résumé: Les Gouvernements français, italien et espagnol ont fait une déclaration 

conjointe sur l'étendue géographique de l'application des Conventions de 1992.   
 

Mesures à prendre: Prendre note des informations fournies. 
 
 

1 Le Secrétaire général de l'Organisation maritime internationale (OMI) a communiqué à 
l'Administrateur une déclaration conjointe des Gouvernements français, italien et espagnol en 
rapport avec l'article  3a)ii) du Protocole de 1992 modifiant la Convention de 1969 sur la 
responsabilité civile et l'article 4a)ii) du Protocole de 1992 modifiant la Convention portant 
création du Fonds de 1971. 

2 On trouvera en annexe le texte de la déclaration conjointe, en langues anglaise, espagnole et 
française.    

Mesures que l'Assemblée est invitée à prendre  
 
3 L'Assemblée est invitée à prendre note de la déclaration conjointe. 
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